
CARDIOLOGIQUES
réalités

❚ Mensuel
Avril 2017

n° 327

Le billet du mois de F. Diévart

Optimiser le traitement de l’insuffisance cardiaque par le NT-proBNP

Endocardite infectieuse : revenir à une antibioprophylaxie plus large ?

Les valvulopathies médicamenteuses

Quel bilan minimal pour le sportif du dimanche ?

Lésion coupable ou non : même traitement ?

www.realites-cardiologiques.com
La FMC du cardiologue d’aujourd’hui pour préparer la médecine de demain



réalités
CARDIOLOGIQUES

COMITÉ D’HONNEUR
Pr J. Acar, Pr M. Bertrand, Pr J.P. Bounhoure,
Pr J.P. Bourdarias, Pr M. Brochier,
Pr J.P. Broustet, Pr A. Casassoprana, 
Pr J. Deanfield, Pr J.M. Gilgenkrantz,
Pr P. Godeau, Pr R. Gourgon, Pr R. Grolleau,
Pr L. Guize, Pr P. Hugenholtz, Pr J. Kachaner,
Pr H. Kulbertus, Pr J. Lanfranchi,
Pr P. Lesbre, Pr S. Levy, Pr J.M. McKenna,
Pr J.M. Mallion, Pr G. Motté, Pr A. Nitenberg,
Pr J.Y. Neveux, Dr J.P. Ollivier, Pr J. Puel,
Pr M. Safar, Pr K. Schwartz, Pr P.W. Serruys,
Pr R. Slama, Pr B. Swynghedauw, 
Pr P. Touboul, Pr P.E. Valère

COMITÉ SCIENTIFIQUE
Pr J. Amar, Pr P. Amarenco, Pr M.C. Aumont,
Pr J.P. Bassand, Pr J.P. Becquemin,
Pr A. Benetos, Pr A. Berdeaux, Pr J. Blacher,
Pr J.J. Blanc, Pr O. Blétry, Pr M.G. Bousser,
Pr E. Bruckert, Pr B. Chamontin,
Pr B. Charbonnel, Pr A. Cohen, Pr S. Consoli,
Pr Y. Cottin, Pr J.C. Daubert, Pr J. de Leiris,
Pr H. Douard, Pr J.L. Dubois-Randé,
Pr. H. Eltchaninoff, Pr J.L. Elghozi,
Pr J. Ferrières, Pr M. Galinier, Pr J. Garot,
Pr P. Gibelin, Pr T. Gillebert, Pr X. Girerd,
Pr P. Guéret, Pr P.J. Guillausseau, 
Pr A. Hagège, Pr T. Hannedouche,
Pr O. Hanon, Pr L. Hittinger, Pr B. Iung,
Pr Y. Juillière, Pr E. Kieffer,Pr J.M. Lablanche, 
Pr A. Leenhardt, Pr J.Y. Le Heuzey,
Pr D. Loisance, Pr J. Machecourt,
Pr J.L. Mas, Pr G. Meyer, Dr J.P. Monassier,
Pr J.J. Mourad, Pr G. Montalescot,
Pr A. Pavie, Pr R. Roudaut, Pr D. Sidi, 
Pr M. Slama, Pr G. Slama, Pr J.L. Schlienger,
Pr G. Steg, Pr D. Thomas, Pr C. Tribouilloy, 
Pr P. Valensi, Pr E. Van Belle

COMITÉ DE LECTURE/RÉDACTION
Dr B. Brembilla-Perrot, Dr J. Chapman,
Dr B. Cormier, Dr X. Copie, Pr J.N. Dacher,
Dr M. Dahan, Dr T. Denolle, Dr F. Diévart,
Dr P. Dupouy, Dr F. Extramiana,
Dr L. Fermont, Dr J.M. Foult, Dr D. Himbert,
Pr Ph. Hoang The Dan, Pr P. Jourdain,
Dr J.M. Juliard, Dr D. Karila-Cohen,
Pr J.P. Laissy, Dr S. Lafitte, Dr D. Logeart,
Dr D. Marcadet, Dr P.L. Massoure,
Pr J.L. Monin, Dr M.C. Morice, Pr A. Pathak,
Dr J.F. Paul, Dr D. Payen, Dr O. Paziaud,
Dr F. Philippe, Dr G. Pochmalicki, Dr P. Réant,
Dr Ph. Ritter, Pr J. Roncalli, Dr C. Scheublé,
Dr L. Tafanelli, Dr B. Vaisse, Pr B. Verges

RÉDACTEUR EN CHEF
Dr M. Genest

DIRECTEUR DE LA RÉDACTION
Dr F. Diévart

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
Dr R. Niddam

RÉALITÉS CARDIOLOGIQUES
est édité par Performances Médicales
91, avenue de la République
75540 Paris Cedex 11
Tél. : 01 47 00 67 14, Fax : 01 47 00 69 99
E-mail : info@performances-medicales.com

SECRÉTARIAT DE RÉDACTION
M. Meissel, J. Laurain

PUBLICITÉ
D. Chargy

RÉDACTEUR GRAPHISTE
M. Perazzi

MAQUETTE, PAO
D. Plaisance

IMPRIMERIE
Impression : bialec
23, allée des Grands Pâquis
54180 Heillecourt
Commission Paritaire : 0122 T 81117
ISSN : 1145-1955
Dépôt légal : 2e trimestre 2017

CARDIOLOGIQUES
réalités

❚ Mensuel
Avril 2017

n° 327

Le billet du mois de F. Diévart

Optimiser le traitement de l’insuffi sance cardiaque par le NT-proBNP

Endocardite infectieuse : revenir à une antibioprophylaxie plus large ?

Les valvulopathies médicamenteuses

Quel bilan minimal pour le sportif du dimanche ?

Lésion coupable ou non : même traitement ?

www.realites-cardiologiques.com
La FMC du cardiologue d’aujourd’hui pour préparer la médecine de demain

Sommaire Avril 2017

n° 327

Billet du mois

3 Traitement du diabète de type 2 : la molécule ou la glycémie ?
F. Diévart

Revues généRales

9 Comment optimiser le traitement des patients insuffisants cardiaques  
grâce au suivi guidé par le NT-proBNP ?
F. Beauvais

15 Les valvulopathies médicamenteuses
C. Tribouilloy, Y. Jobic

22 Endocardite infectieuse :  
faut-il revenir à une antibioprophylaxie plus large ?
F. Delahaye

25 Quel bilan minimal pour le sportif du dimanche ?
J.-L. Bussière

32 Lésion coupable ou non : même traitement ?
H. Benamer

Un bulletin d’abonnement est en page 35.

Image de couverture : ©Liya Graphics/Shutterstock.com





 1
7-

 0
02

1 
- 0

1 
/ 2

01
7 

– 
17

/0
1/

65
57

06
03

/P
M

/0
02

 –
 B

oe
hr

in
ge

r I
ng

el
he

im
 F

ra
nc

e 
S.

A.
S.

Les mentions légales sont accessibles sur la base de données publique 
des médicaments http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr 
ou scannez le code ci-contre.

* 
** 

Dans l’indication en chirurgie orthopédique. Date de commercialisation de Pradaxa® : 15/12/2008
Date d’obtention de l’AMM : 20/11/2015

  Pradaxa® est indiqué dans la prévention de l’accident vasculaire cérébral (AVC) et de l’embolie systémique (ES) chez les patients adultes 
atteints de fibrillation atriale non valvulaire (FANV) et présentant un ou plusieurs facteur(s) de risque tels que : antécédent d’AVC ou d’accident 
ischémique transitoire (AIT) ; âge ≥ 75 ans ; insuffisance cardiaque (classe NYHA ≥ II) ; diabète ; hypertension artérielle .

 La prescription des anticoagulants oraux non AVK est préconisée en 2ème intention, à savoir chez :
 -  les patients sous AVK, mais pour lesquels le maintien de l’INR dans la zone cible (entre 2 et 3) n’est pas habituellement assuré malgré une 

observance correcte ;
 -  les patients pour lesquels les AVK sont contre-indiqués ou mal tolérés, qui ne peuvent pas les prendre ou qui acceptent mal les contraintes liées 

à la surveillance de l’INR.

  Praxbind® est l’agent de réversion spécifique du dabigatran et est indiqué chez les patients adultes traités par Pradaxa® (dabigatran etexilate) 
quand une réversion rapide de ses effets anticoagulants est requise :

 - Pour une urgence chirurgicale ou des procédures urgentes,
 -  En cas de saignements menaçant le pronostic vital ou incontrôlés .
 Traitement de 1ère intention dans l’indication de l’AMM.

 Réservé à l’usage hospitalier et à l’usage en situation d’urgence selon l’article R. 5121-96 du code de la santé publique. 

  Ce médicament fait l’objet d’une surveillance supplémentaire qui permettra l’identification rapide de nouvelles informations relatives à la sécurité.

1er Anticoagulant Oral Direct (AOD) 
mis sur le marché*

1er agent de réversion spécifique 
d’un AOD**

VOTRE PROTECTION
LEUR AVENIR 


